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Convocation  

 
Les citoyennes et citoyens de la commune de Courgevaux sont convoqués en ASSEMBLEE 
COMMUNALE ORDINAIRE le mardi 9 décembre 2025, à 19.00 heures, à la grande salle de 
l’Auberge communale de Courgevaux. 
 

Ordre du jour  

 
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 21 mai 2025, approbation 
2. Présentation du plan financier 2026-2030 
3. Budget 2026 

3.1 Présentation du budget du compte de résultats et du budget du compte des investissements  
3.2 Rapport de la Commission financière 
3.3 Investissements 

3.3 a)  Rénovation Place de l’Ecole 1-7, information, financement, approbation 
3.3 b) Auberge communale 2ème étape, information, financement, approbation 
3.3 c)  Investissement CORM, information, financement  
3.3 d) RSL, participation, information, financement 
3.3 e) Chemin piétonnier au Praly - Rte Principale, information, financement, 

approbation 
3.3 f)   Réalisation des zones 30 km/h, information, financement, approbation 
3.3 g)  Etude Valtraloc Rte Principale, information, financement, approbation 
3.3 h)   Mesures d’amélioration eau potable, information, financement, approbation 
3.3 i)  Etude faisabilité nouvelle source, information, financement, approbation 
3.3 j)  STEP, participation, information, financement 

     3.4 Vote final du budget du compte de résultats et du budget du compte des investissements 
 
4. Informations et divers 

 
Le budget 2026 et le plan financier peuvent être consultés sur rendez-vous au bureau communal : 
le lundi 1er décembre 2025 et le lundi 8 décembre 2025, de 16.30 à 17.30 heures. Ils seront 
accessibles sur le site internet de la commune www.courgevaux.ch.  
 
Le procès-verbal du 21 mai 2025 peut être consulté auprès de l’administration communale à partir 
du 14 novembre 2025, durant les heures d’ouverture du guichet, ou sur le site internet de la commune 
www.courgevaux.ch. 
 
 
Courgevaux, le 14 novembre 2025 / Le Conseil communal  
 
 


